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En sa qualité de dépositaire, le Secrétaire général de l’Organisation intergouvernementale pour les 
transports internationaux ferroviaires (OTIF) vous notifie les informations suivantes : 

La République de Moldova a déposé une demande d’adhésion à la Convention relative aux transports 
internationaux ferroviaires (COTIF) du 9 mai 1980 dans la teneur du protocole de modification du 3 juin 
1999 (Protocole de Vilnius), conformément à l’article 37 de la COTIF. L’article 37 prévoit une seule 
condition substantielle pour adhérer à la COTIF, qui est remplie par la République de Moldova, à savoir 
l’exploitation d’une infrastructure ferroviaire sur le territoire de l’État concerné.  

Toute adhésion à la Convention ne peut concerner que la Convention dans sa version en vigueur au 
moment de la prise d’effet de l’adhésion, soit la COTIF dans la teneur du Protocole de Vilnius avec les 
modifications entrées en vigueur ultérieurement.  

En application de l’article 42, § 1, première phrase, de la COTIF, la République de Moldova a déclaré 
qu’elle n’appliquerait pas les appendices A (CIV), C (RID), D (CUV), E (CUI), F (APTU) et G (ATMF) 
à la Convention.  

La République de Moldova a déposé deux instruments liés pour demander son adhésion à la COTIF. Le 
premier instrument no 3m/2022, daté du 28 octobre 2022, est signé par la présidente de la République 
de Moldova, Mme Maia Sandu, ainsi que par le vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères 
et de l’intégration européenne, M. Nicolae Popescu.  

Le second instrument, daté du 11 mars 2024, est signé par le vice-premier ministre et ministre des 
affaires étrangères de la République de Moldova, M. Mihail Popșoi. Ce deuxième instrument clarifie un 
certain nombre d’aspects formels liés à l’instrument no 3m/2022, comme l’avait demandé le dépositaire.  

Les deux instruments susmentionnés constituent ensemble une demande d’adhésion. 

Les États membres peuvent formuler une opposition à cette demande auprès du dépositaire dans un délai 
de trois mois à compter de la date de la présente notification, soit jusqu’au 26 juin 2024. Sauf opposition 
formulée auprès du dépositaire par cinq États membres dans ledit délai, la demande est admise de plein 
droit. Conformément à l’article 37, § 3, troisième phrase, de la COTIF, l’adhésion prend effet le premier 
jour du troisième mois suivant la notification adressée par le dépositaire aux États membres que la 
demande a été admise de plein droit.  

(Wolfgang Küpper) 
Secrétaire général  

Annexe : Demande d’adhésion de la République de Moldova à la COTIF (versions originales reçues 
uniquement) 

Copie : 

− Mission permanente de la République de Moldova auprès de l’Office des Nations Unies, de 
l’OMC et des autres organisations internationales à Genève 
Avenue de France 23 
1202 Genève 










